
 

 

 

 

 

 

 

 

 

« J’opte pour le parcours à  
l’installation avec le suivi éco  

assuré par Cerfrance » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Je bénéficie d’un  
accompagnement optimal  

pour développer sereinement  
mon exploitation » 

Les tarifs des 3 accompagnements sont applicables au 
 1er janvier 2021. 
   *  Hors cotisation. 
 **  Si TVA trimestrielle (CA3-CA4), la gestion de la TVA s’effectue par  

votre interlocuteur sur site. Complément de 14 € HT par mois. 
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 Si création GAEC : Pour 2,3 ou 4 associés :                 

Prix Offre JA « Performance » x 2 + Cotisation + 

Options si nécessaires (-20% si 2 associés, -15% si 3 

associés). 

 Déplacements sur le lieu de votre exploitation 

(obligatoire pour les déclarations de TVA trimestrielles) 

 Étude d’optimisation fiscale de votre exploitation 

 Optimisation du coût patronal et gestion de la paye 

de vos salariés. 

« Je me consacre à mon  
activité et je me décharge  
de mon administratif !  » 
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VINON-SUR-VERDON 

 

VALLAURIS 

 

TRANS-EN-PROVENCE 

 

BRIGNOLES 

 

LA CRAU (Siège) 

SIX-FOURS-LES-PLAGES 

 

Nos agences 

SAINT-MAXIMIN 

 


